
 

Grille multicritères pour la sélection des projets  
 

en vue de leur inscription à la Convention territoriale du Pays Midi-Quercy  
 

06/10/2009 
 

Intitulé du projet :  
 

Maître d’ouvrage : 
 

Date du Comité des financeurs (suite inscription à la Convention territoriale du Pays) :     2009 
  Accepté    Refusé en l’état  Refusé 

 
 

Auteur de la fiche : 
 
 

 

 

1) Quel est l’effet attendu du projet sur les axes et mesures de la Convention territoriale ? 
 

 

 Cette opération aura un impact sur les axes et mesures suivants de la Convention territoriale : 
 

AXE 1 - UN TERRITOIRE EQUITABLE : 
 Mesure 1 : Miser sur les ressources humaines et conforter la gouvernance 
 Mesure 2 : Développer l’offre culturelle, la solidarité et la cohésion sociale 

 

AXE 2 - UN TERRITOIRE VIABLE : 
 Mesure 3 : Favoriser la diversification et la consolidation des activités économiques durables 
 Mesure 4 : Maîtrise de l’énergie et développement des énergies renouvelables 

 

AXE 3 - UN TERRITOIRE VIVABLE : 
 Mesure 5 : Réaliser des équipements structurants pour le territoire 
 Mesure 6 : Promouvoir une politique de l’habitat globale et durable 
 Mesure 7 : Préserver et valoriser les ressources naturelles du territoire 

 

MESURES REGIONALES SPECIFIQUES 
 Mesure 8 : La dotation spécifique « Vocation territoriale et expérimentation » 
 Mesure 9 : Le Grand Projet de Pays (GPP) 
 

En conséquence : 
 

 

 L’opération a un effet positif* sur l’application d’1 mesure liée à cette Convention (1 pt) 
 (ou) L’opération a un effet positif sur 2 mesures de cette Convention (2 pts) 
 (ou) L’opération a un effet positif sur 3 mesures de cette Convention (3 pts) 
 L’opération a un effet remarquable* sur 1 mesure de cette Convention (2 pts) 
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 Liens avec les chartes et programmes thématiques du Pays Midi-Quercy (pour mémoire) 

 

L’opération est réalisée en référence, et en suivant les recommandations, de l’une des chartes thématiques du Pays : 
 Energie  Paysage  Habitat, cadre de vie, foncier  Tourisme  Culture  Inventaire du patrimoine bâti  
 PLIE (Plan Local Insertion par l’Emploi)  GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences) secteur médico-social 
 Circuit court bio 

 

L’opération bénéficie d’un accompagnement technique de la part du Pays  oui  non   
 

2) Quel est l’impact attendu du projet vis-à-vis des publics cibles ? 
 

 Impact territorial 
 L’opération bénéficiera à un public localisé à échelle infra-communale ou communale (0 point) 
 (ou) L’opération bénéficiera à un public localisé à échelle de quelques Communes (1 pt) 
 (ou) L’opération bénéficiera à un public localisé à échelle d’une (2 pts) ou de plusieurs Communauté de Communes (3 pts) 
 (ou) L’opération bénéficiera à un public localisé à échelle du Pays Midi-Quercy et/ou au-delà (4 pts) 
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 Impact sur la mixité et sur le public jeune 
L’opération favorise la mixité :   intergénérationelle (2 pts)   sociale (2 pts) 
L’opération bénéficiera :    au public enfance-jeunesse (2 pts)  à de jeunes actifs (2 pts) 
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3) Quel est l’impact attendu du projet sur le plan économique (valeur ajoutée pour le PMQ) ? 
 

 L’opération contribue au développement de l’emploi (2 pts) 
 L’opération valorise les ressources locales (2 pts) 
 L’opération favorise les débouchés locaux (2 pts) 
 L’opération favorise l’accueil ou le maintien, sur le territoire, de jeunes actifs (2 pts) 

 

 A remplir seulement si une ou plusieurs des cases précédentes ont été cochées :  
L’opération favorise une répartition équitable du développement économique sur le territoire car il est situé : 
 en ZRR (1 pt) et  en zone Massif central (1 pt) 
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* Effet positif : contribution intentionnelle ou effective du projet à l’objectif souhaité. Effet remarquable : effet méritant d’être souligné par 
son importance, sa valeur d’exemplarité, son caractère innovant : concerne un nombre très limité de cas.  

 



ZRR : Auty, Bruniquel, Castanet, Caylus, Cazals, Espinas, Feneyrols, Genébrières, Ginals, La Salvetat-B., Labastide-de-P., Lacapelle-
Livron, Laguépie, Lapenche, Lauzerte, Léojac, Molières, Monclar-de-Q., Montalzat, Montfermier, Montpezat-de-Q., Loze, Mouillac, 
Parisot, Puygaillard de Q., Puylagarde, Puylaroque, St Antonin-NV, St Projet, Varen, Verfeil, Verhlac-Tescou. 
 
 

Zone Massif Central : Castanet, Caylus, Espinas, Feneyrols, Ginals, Lacapelle-Livron, Laguépie, Loze, Mouillac, Parisot, Puylagarde, 
St Antonin-NV, St Projet, Varen, Verfeil. 

 
 

TOTAL EFFETS SUR LA CONVENTION TERRITORIALE DU PAYS MQ et IMPACTS  / 27 
 
4) Faisabilité économique et technique de l’opération 
 

 Sur le plan financier 
 

 Le porteur de projet a pris soin de contacter ses partenaires financiers sur la faisabilité des financements (publics, privés) 
et présente donc un plan de financement réaliste au regard des diverses lignes d’intervention (de 0 à 2 pts)  
 Le porteur de projet a bien cerné l’engagement financier qui sera le sien à horizon n+1, n+2, n+3 (de 0 à 2 pts)  
 L’autofinancement du porteur de projet est viable dans le temps par rapport à la structure (de 0 à 2 pts)   
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 Sur le plan technique  

 

 Le porteur de projet a cerné les besoins et/ou l’offre existante en rapport avec son domaine d’activités et la nature de son 
projet : réalisation d’une étude de marché ou de faisabilité, analyse de la demande, de l’offre par la connaissance des 
opérations déjà existantes dans le domaine…. (de 0 à 2 pts)  
 Le porteur de projet dispose des compétences techniques nécessaires ; ou il a pris contact avec des partenaires 
techniques et s’est entouré de personnes qui disposent des compétences requises (de 0 à 2 pts)  
 Le porteur de projet a envisagé la façon dont pourrait évoluer son projet dans l’avenir (structuration et pérennisation de 
l’action, évolution des besoins, évolutions des moyens humains) (de 0 à 2 pts)  
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 Sur le plan partenarial 

 

Le porteur de projet a-t-il identifié les acteurs situés sur le territoire, et les partenaires, avec lesquels il peut travailler ? 
 Non, aucune action n’a été menée dans ce domaine (0 pt) 
 Les acteurs et partenaires ont été identifiés : liste établie (1 pt) 
 De plus une collaboration, un partenariat (1 pt) / ou plusieurs collaborations, partenariats (2 pts) / ou un à plusieurs 

partenariats formalisés (3 pts) ont été instaurés à ce jour 
 Le porteur de projet a contacté ou rencontré la Cté de Communes pour lui présenter son projet (2 pts) 
 Cette opération bénéficie d’un accompagnement technique :  ADEFPAT,  DLA,  Autre :…………………..(2 pts) 
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5) Evaluation et suivi de l’opération 
 

 Le porteur de projet a un positionnement clair et adapté par rapport aux activités déjà existantes dans le domaine et la 
situation qu’il a analysé (suite à l’état des lieux réalisé, à l’analyse des besoins, de la demande…) (de 0 à 2 pts) 
 Le porteur de projet a précisé des indicateurs de réalisation et de résultat pour évaluer son action (0-2 pts) 
 La collaboration du porteur de projet avec l’équipe du Pays et/ou de la Cté de Communes est satisfaisante (0-2 pts) 
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 TOTAL FAISABILITE ECONOMIQUE ET TECHNIQUE et EVALUATION, SUIVI  / 26 
 
 
 

 

TOTAL PARTIE CONVENTION TERRITORIALE:     / 53 
 
 

Commentaires :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 


